
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lundi 11 décembre 2023 

 

 



 
 
 
 
Le onze décembre 2023 à dix-huit trente minutes,  
Le Conseil Municipal de TAIN L'HERMITAGE, convoqué régulièrement, s'est réuni sous la présidence de Monsieur 
Xavier ANGELI, Maire.       
 
Date de convocation : Mardi 5 décembre 2023  
 
Présents : M. Xavier ANGELI, M. Emmanuel GUIRON, Mme Danielle LECOMTE, M. Guy CHOMEL, Mme Amandine 
DEYGAS, M. Bernard MOULIN, M. Jean-René BREYSSE, Mme Camille PALANCA, M. Guy REYNE, Mme Françoise 
VARIZAT, M. Pierre GAUTHIER, Mme Elisabeth JUNIQUE, Mme Véronique DALLOZ, M. François PALISSE, Mme 
Gariné SAUVAJON, M. Adrien BLAISE, Mme Annie GUIBERT, Mme Anne-Isabelle COLOMER, Mme Julie 
DESCORMES, M. Michaël VERDIER, M. Olivier LANGNEL, Mme Mireille PIEYRE, M. Gilles CHIROL,  
 
Excusés : Mme Joséphine PALANCA (pouvoir à Mme Camille PALANCA), M. Hervé MULLER (pouvoir à M. Guy 
CHOMEL), Mme Mathilde VAUDAINE (pouvoir à M. François PALISSE), M. Éric FAURE (pouvoir à M. Pierre 
GAUTHIER), M. Jean HERNANDEZ (pouvoir à Mme Annie GUIBERT),  
 
Absente : Mme Sophia ELKHAL,  
 
Secrétaire de séance : M. Jean-René BREYSSE,  
 
Nombre CM Présents : 23 - Nombre CM Votants : 28 
 

 
 
Le quorum étant atteint, M. le Maire ouvre la séance et salue tous les participants à cette séance du Conseil 
Municipal.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal est invité à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité de procéder à cette désignation par un vote à main 
levée et désigne M. Jean-René BREYSSE pour remplir cette fonction. 
 
Il salue la présence de la presse, et des chefs de service.  

 

 

 

 

 

 



Carnet de M. le Maire 
 

Monsieur le Maire, au nom du Conseil Municipal, adresse ses condoléances à : 

 

- La famille BILLON, pour la disparition de Stéphane BILLON, Conseiller Municipal Délégué à la Culture, un ami sincère 

et un homme exceptionnel, 

Il est respecté une minute de silence en hommage à Stéphane BILLON.  

 

- La famille PEROTTO, pour le décès tragique de Thomas lors d’un bal populaire dans le village de Crépol dans la 

nuit du 18 au 19 novembre, 

Il est respecté une minute de silence en hommage à Thomas PEROTTO.  

 
- La famille CHAPOUTIER pour le décès de Max, le père de Monsieur Michel CHAPOUTIER.  

 

 

Vie locale et manifestations 
 
1er octobre : Lancement officiel d’Octobre Rose. Tout au long du mois, de nombreux évènements ont été organisés 
au profit de la Ligue contre le Cancer de la Drôme (manifestations sportives, conférences, concert, pièce de 
théâtre…). Merci à cette fabuleuse mobilisation et à l’implication de chacun pour cette noble cause.  
 
13 au 15 octobre : Congrès national des Comités des Fêtes, Carnavals, Festivals et Fêtes de France, organisé par 
le Comité des Fêtes de Tain l’Hermitage – Espace Rochegude et Espace Charles Trenet.  
 
16 octobre : Rassemblement républicain devant l’Hôtel de Ville en hommage à Dominique Bernard, professeur de 
lettres, victime du terrorisme islamiste à Arras.   
 
11 novembre : 105ème anniversaire de l’Armistice de la guerre de 1914-1918. 
 
13 novembre : Lancement de la seconde édition du Conseil Municipal des Enfants dans les écoles tainoises en 
présences de plusieurs élus.  
 
2 décembre : Sainte Barbe des Sapeurs-Pompiers à la Caserne.  
 
5 décembre : Cérémonie patriotique de la Journée Nationale d’Hommage aux morts pour la France de la guerre 

d’Algérie et des combats de Tunisie et du Maroc. 

 

6 décembre : Distribution de 500 colis de Noël à l’Espace Charles Trenet pour les seniors (à partir de 70 ans).   
 
8 décembre : Lancement de Tain Etincelle : descente aux flambeaux et Illuminations de la Ville et du sapin géant de 
la Ville,   
 
9 décembre :  

- Marché de Noël en partenariat avec l’Union des Commerçants de Tain l’Hermitage,  
- Journée du Téléthon  

Une journée riche en animations couronnée de succès !  
 
 
 
 
 

A venir 
 



12 décembre : Cérémonie des médailles des agents de la Ville de Tain l’Hermitage à la Salle du Conseil Municipal à 
18h30,  
 
14 décembre : Repas de Noël du CCAS (à partir de 65 ans) à l’Espace Rochegude avec 450 inscrits à ce jour, 
 
16 décembre : Inauguration de l’extension et de la végétalisation de la cour de l’école élémentaire Jules Verne et de 
la Rue Rémy Vallet, 
 
18 décembre : élections du Conseil Municipal des Enfants à l’Espace Charles Trenet,  
 
19 décembre : installation du Conseil Municipal des Enfants en présence des élus adultes à l’Espace Rochegude à 
18h30, 
 
20 décembre : Noël de l’Amicale du Personnel à l’Espace Rochegude,  
 
21 et 22 décembre : spectacle des scolaires offerts par la Ville à destination des écoles maternelles et 
élémentaires tainoises à la MJC-Centre Social et Espace Charles Trenet,  
23 décembre : Distribution de vin et chocolat chaud sur le marché – Place Taurobole,  
 
27 décembre : Noël caritatif organisé par le CCAS à l’Espace Charles Trenet (spectacle et goûter),  
 
31 décembre : Réveillon du CCAS à midi à l’Espace Charles Trenet,  
 
13 janvier : Vœux à la population à 11h à l’Espace Rochegude, 
 
15 janvier : Vœux du personnel de la Mairie de Tain l’Hermitage à 18h30 à l’Espace Rochegude,  
 
18 janvier : Vœux aux forces de l’ordre (sapeurs-pompiers, gendarmes, etc.) à la salle Saint-Vincent de l’Espace 
Rochegude.   
 

 

Article L 2122-22 
 
Dans le cadre de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, les décisions suivantes ont été prises : 
 
Décision n° 2023-32 du 22 septembre 2023 : La Commune a accepté la proposition de la CCI de la Drôme pour 
effectuer une étude afin d’identifier les enjeux du commerce de détail sur la commune. La rémunération est fixée à 
3 025 € HT.  
 
Décision n° 2023-33 du 25 septembre 2023 : Pour le nettoyage du gymnase Chapelle, la Commune a accepté 
l’offre de la société Espaces Nettoyage Industries (ENI) pour un montant de 124 729.72 € HT pour une durée globale 
de 4 ans.  
 
A la question de Mme COLOMER, il est répondu que le marché prévoit aussi des remplacements en cas d’absences 
pour maladie des agents communaux dans d’autres salles de la commune au coût horaire de 23 € HT, que la 
prestation inclut le matériel et les fournitures.  
  
Décision n° 2023-34 du 3 octobre 2023 : Considérant le sinistre du 6 septembre 2023 et considérant l’accord 
amiable entre la Commune et M. et Mme CHAVE pour la prise en charge des frais, un avis des sommes d’un montant 
de 3 813.60 € sera transmis à M. et Mme CHAVE.  
 
 
 
Décision n° 2023-35 du 2 novembre 2023 : Dans le cadre du programme « Cour Ecoles Actives », la Commune a 
demandé une subvention de 5 000 € par cour d’école pour la réalisation de traçage de jeux soit une demande de 



subvention 20 000 €.  
 
Décision n° 2023-36 du 2 novembre 2023 : L’offre de la société SASSOULAS a été acceptée pour un montant de 
7 800 € HT pour réaliser un diagnostic amiante sur différents bâtiments communaux (Groupe scolaire Jean Moulin, 
Ecole Maternelle Jules Verne, Gymnase Chapelle, Centre Technique Municipal, Gymnase Besson).   
 
Décision n° 2023-37 du 8 novembre 2023 : La mission de maîtrise d’œuvre de l’Espace de Glisse a été confiée à 
la société ISAP pour un montant de 19 500 € HT (tranche ferme : 14 625 € ; tranche optionnelle : 4 875 €).  
 
Décision n° 2023-38 du 20 novembre 2023 : Vu la prolongation de la durée de la mission DET en raison de 
survenances de circonstances imprévues au cours du chantier et de la modification de l’importance de certaines 
natures d’ouvrages engendrant des travaux supplémentaires, l’avenant de la mission de maîtrise d’œuvre est 
accepté pour un montant de 5 000 € HT portant la mission à 32 754,32 € HT.  
 
Décision n° 2023-39 du 1er décembre 2023 : La Commune a accepté l’offre de la société IPSET pour l’installation 
et la location d’un firewall FORTINET F40 et de trois bornes WIFI 6 RUCKUS R350 en Mairie. Les mensualités sont 
les suivantes : 

- Pour le Firewall : 110 € HT pour un engagement de 21 trimestres,  
- Pour les bornes WIFI : 60 € HT pour un engagement de 21 trimestres. 

 
Décision n° 2023-40 du 1er décembre 2023 : Considérant la décision de justice en faveur de la Commune dans 
l’affaire PALLARD, contentieux urbanisme, la Commune accepte l’indemnité de 278.53 € reversée par 
AVOCATJURIS.  
 
Décision n° 2023-41 du 1er décembre 2023 : Considérant la décision de justice en faveur de la Commune dans 
l’affaire PALLARD, contentieux urbanisme, la Commune accepte l’indemnité de 281.76 € reversée par 
AVOCATJURIS.  
 
Décision n° 2023-42 du 5 décembre 2023 : La proposition financière et technique de SECURITÉ VOL FEU pour 
l’extension du système de vidéoprotection sur les parkings Rue Tournaire, Charles de Gaulle et Rochegude pour un 
montant global de 27 440 € HT est acceptée.  
 
Décision n° 2023-43 du 5 décembre 2023 : La proposition financière et technique de SECURITÉ VOL FEU pour le 
déport d’image de la vidéoprotection à la gendarmerie pour un montant de 9 190 HT est acceptée.  
 
Décision n° 2023-44 du 5 décembre 2023 : La proposition financière et technique de SECURITÉ VOL FEU pour 
l’amélioration du système de vidéoprotection au gymnase Chapelle pour un montant de 2 870 € HT est acceptée.  

 
 

APPROBATION PV DE LA SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023 
Rapporteur : M. le Maire 

 
Le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité, le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023. 

 
Annexe 1 

 
N° 2023-70 : INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
Rapporteur: M. le Maire 

À la suite du décès de Monsieur Stéphane BILLON en date du 13 novembre 2023, il convient de compléter le tableau 
du Conseil Municipal. 
 
 
Suivant les dispositions du CGCT le suivant de la liste « Partageons nos engagements avec Xavier ANGELI » est 
appelé à siéger. 
 



Le Conseil Municipal,  
 
PREND ACTE de l’installation de Monsieur Gilles CHIROL, suivant de la liste « Partageons nos engagements avec 
Xavier ANGELI ».  

 
Par ailleurs, Monsieur le Maire informe qu’il va nommer Monsieur Pierre GAUTHIER, conseiller municipal délégué à 
la culture en remplacement de Monsieur Stéphane BILLON.  
 

 
N° 2023-71 : MODIFICATION COMPOSITION SPORTS 
Rapporteur : M. le Maire 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n°2020-16 du 8 juin 2020 désignant les membres des différentes commissions municipales,  
 
Considérant le décès de Monsieur Stéphane BILLON, conseiller municipal le 13 novembre 2023,  
 
M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de désigner un nouveau membre au sein de la Commission 
Sports et propose la désignation de Monsieur Gilles CHIROL en remplacement de Monsieur Stéphane BILLON. 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
DESIGNE comme membre de la commission Sports les conseillers suivants :  
 
Liste majorité : 

- Monsieur Jean-René BREYSSE,  

- Monsieur François PALISSE, 

- Madame Danielle LECOMTE,  

- Monsieur Pierre GAUTHIER,  

- Madame Mathilde VAUDAINE,  

- Monsieur Eric FAURE,  

- Madame Gariné SAUVAJON,  

- Monsieur Adrien BLAISE,  

- Monsieur Gilles CHIROL, 

Liste minorité :  
- Monsieur Jean HERNANDEZ,  

- Madame Julie DESCORMES. 

 
N° 2023-72 : MODIFICATION COMPOSITION AFFAIRES SCOLAIRES 
Rapporteur : M. le Maire 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n°2020-16 du 8 juin 2020 désignant les membres des différentes commissions municipales,  
 
Considérant le décès de Monsieur Stéphane BILLON, conseiller municipal le 13 novembre 2023,  
 
M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de désigner un nouveau membre au sein de la Commission 
Affaires Scolaires et propose la désignation de Monsieur Pierre GAUTHIER en remplacement de Monsieur Stéphane 
BILLON. 



 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
DESIGNE comme membre de la commission Affaires Scolaires les conseillers suivants :  
 
Liste majorité : 

- Monsieur Emmanuel GUIRON,  

- Madame Danielle LECOMTE,  

- Madame Amandine DEYGAS,  

- Madame Mireille PIEYRE, 

- Madame Elisabeth JUNIQUE, 

- Madame Gariné SAUVAJON,  

- Monsieur François PALISSE, 

- Madame Sofia ELKHAL,  

- Monsieur Pierre GAUTHIER,  

Liste minorité :  
- Monsieur Jean HERNANDEZ,  

- Madame Julie DESCORMES. 

 
N° 2023-73 : MODIFICATION COMMISSION MUNICIPALE CULTURE, ANIMATION, COMMERCE 
Rapporteur : M. le Maire 

Dans un 1er temps, Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2020-16 du 8 juin 2020 portant création et 

composition des commissions municipales installées à l’issue des élections municipales. 

 

S’agissant de la commission Culture, Animation, Commerce, il précise que ces trois thématiques sont déléguées 

respectivement à deux adjointes : Madame LECOMTE à la Culture et Madame DEYGAS à l’Animation, Commerce. 

Afin de rendre efficient le portage des projets au sein de cette commission, il convient de scinder ces thématiques 

en fonction des deux délégations précitées.  

 

Monsieur le Maire propose de supprimer cette commission unique et de créer deux commissions 
municipales distinctes : 
 

o Commission Culture 

o Commission Animation, Commerce 

Il est proposé de maintenir l’ensemble des membres initialement désignés sur ces deux nouvelles commissions. 
 

Dans un second temps, suite du décès de Monsieur Stéphane BILLON, M. le Maire propose au Conseil Municipal 
de procéder à son remplacement au sein : 
 

- de la commission Culture par Monsieur Pierre GAUTHIER 
- de la commission Animation Commerce par Monsieur Pierre GAUTHIER  

 
La création de deux commissions uniques et la nomination de Monsieur Pierre GAUTHIER sont approuvées à 
l’unanimité.  
 

 

 

 



N° 2023-74 : MODIFICATION COMPOSITION GROUPE DE TRAVAIL RESTAURANT SCOLAIRE – 
COMMISSION DES MENUS 
Rapporteur : M. le Maire 

 
À la suite du décès de Monsieur Stéphane BILLON, M. le Maire propose au Conseil Municipal de procéder à son 
remplacement au sein : 
 

- du groupe de travail restaurant scolaire – commission des menus par Mireille PIEYRE  
 
La nomination est approuvée à l’unanimité.  
 

 

N° 2023-75 : SIVU SYRAVAL – DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL  
Rapporteur : M. le Maire 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2121-21 et L.2121-33,  
 
Vu la délibération n°2020-19 du 8 juin 2020 désignant les délégués du conseil municipal du SIVU SYRAVAL,   
 
Considérant le décès de Monsieur Sétphane BILLON, conseiller municipal le 13 novembre 2023,   
 
Monsieur le Maire propose la candidature de Monsieur Pierre GAUTHIER, en tant que délégué du conseil municipal 
au SIVU SYRAVAL, en remplacement de Monsieur Stéphane BILLON, 
 
Conformément à l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal décide, à 
l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour cette désignation.  
 
Le Conseil Municipal procède au vote qui donne le résultat suivant : 

- Monsieur Pierre GAUTHIER 28 voix pour, 

 
Le Conseil Municipal DESIGNE Monsieur Pierre GAUTHIER en qualité de membre délégué de la Ville de Tain 
l’Hermitage auprès du SIVU SYRAVAL. 

 
 

N° 2023-76 : MODIFICATION COMPOSITION COMMISSION ACCESSIBILITÉ, PERSONNES HANDICAPÉES  
Rapporteur : M. le Maire 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n°2020-16 du 8 juin 2020 désignant les membres des différentes commissions municipales,  
 
Considérant que Mme Joséphine PALANCA ne souhaite plus être membre de la commission accessibilité personnes 
handicapées.  
 
M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de désigner un nouveau membre au sein de la Commission 
Accessibilité, Personnes Handicapées et propose la désignation de Madame Mireille PIEYRE en remplacement de 
Madame Joséphine PALANCA. 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
DESIGNE comme membre de la commission Accessibilité, Personnes Handicapées les conseillers suivants :  
 
 



Liste majorité : 
- Monsieur Emmanuel GUIRON,  

- Madame Danielle LECOMTE,  

- Madame Mathilde VAUDAINE,   

- Madame Mireille PIEYRE, 

Liste minorité :  
- Monsieur Jean HERNANDEZ,  

 

 

N° 2023 – 77 : MISE EN VEILLE FONCIERE ET ÉTUDE D’OPPORTUNITÉ POUR UN PROJET SOCIAL – 

LOGEMENT DE SECOURS 
Rapporteur : M. le Maire 

Dans le cadre de sa politique sociale, Monsieur le Maire souhaite que la Ville de TAIN L’HERMITAGE puisse créer 
et disposer d’un logement de secours. A ce stade de la réflexion, ce projet qu’il soit porté par la Ville ou le CCAS 
nécessite une mise en veille foncière. 
 
Il propose à l’assemblée d’étudier les opportunités existantes et d’effectuer une veille foncière, sur son territoire, 
susceptible de répondre favorablement à l’aménagement d’un logement de secours. 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
APPROUVE cette délibération.  
 
 
N° 2023-78 : CESSION PARCELLE K 381 SISE 4 QUAI DE LA BATIE 
Rapporteur : E. GUIRON 

 

Par délibération en date du 24 juin 2019, le Conseil municipal a approuvé le déclassement d’espaces publics Quai 
de la Bâtie dans le domaine privé communal afin de pouvoir les vendre aux propriétaires qui le souhaitent. 
 
Par délibération en date du 13 mars 2023, le Conseil municipal a approuvé la vente à Monsieur BAUDE de la parcelle 
cadastrée en section K n° 381 de 26 m² au prix de 180 € par m² soit 4680 €, conformément à l’avis des domaines du 
13 octobre 2022, les frais d’acte à charge de l’acquéreur. 
 
Monsieur BAUDE est décédé depuis, aussi la vente n’a pu avoir lieu. Il est donc proposé au Conseil municipal de 
céder la parcelle au futur acquéreur de la propriété de Monsieur BAUDE, cadastrée en section K n°222. 
 
Afin d’harmoniser au mieux les futurs aménagements de ces espaces en terrasse, les propriétaires qui souhaitent 
faire des travaux, devront déposer une demande d’autorisation à la commune qui sera soumise à l’avis obligatoire 
de l’architecte des bâtiments de France. 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le maire à céder la parcelle section K N° 381 au propriétaire de la parcelle cadastrée en section n°222, 
située 4 quai La Bâtie, pour un montant de 4680 € 
 
AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à la cession de la parcelle K N° 381 située 4 Quai de la 
Bâtie. 

 

 



N° 2023-79 : OUVERTURE DOMINICALE DEROGATOIRE DES COMMERCES DE DETAIL - ANNEE 2024 
Rapporteur : A. DEYGAS 

Le Conseil Municipal est appelé à déterminer le nombre d’autorisations d’ouvertures dominicales dérogatoires en 
faveur des commerces de détail sur la commune pour l’exercice 2024, conformément à l’article L.3132-26 du Code 
du travail.  
 
Vu l’article 8 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016,  
Vu l’article L.3132-26 du Code du Travail ainsi modifié, précisant les modalités de dérogation au repos dominical des 
commerces de détail, notamment la consultation préalable du conseil municipal dans la limite des 5 premières 
dérogations, et le cas échéant l’avis conforme du conseil d’agglomération dans la limite des 7 dérogations suivantes 
annuelles maximum,  
Vu les demandes d’ouverture commerciale dominicale sollicitées pour 2024,  
Vu l’avis de la Commission municipale en date du 17 octobre 2023, 
 
Article 1er - Le conseil municipal, amené à donner son avis sur les dérogations au repos dominical pour l’année 
2024, propose :  
 

➢ de fixer au nombre de 5 le nombre de dérogations à l’interdiction d’ouverture dominicale délivrées en faveur de 
chaque commerce de détail situé sur la commune de Tain-l’Hermitage pour l’année 2024, chaque autorisation 
comptant pour l’ensemble des entreprises relevant de la convention collective de la branche d’activité du demandeur 
;  
 

➢ De solliciter l’avis conforme du Conseil d’agglomération d’Arche Agglo pour l’autorisation des 3 autorisations 
supplémentaires aux 5 premières, de dérogation à l’interdiction d’ouverture dominicale.  
 
Article 2 - Les dates pressenties sont les suivantes :  
 

➢ Pour les autres branches de commerce de détail :  
 

o 14, 21, 28 janvier 2024 

o 30 juin 2024 

o 01, 08, 15, 22 décembre 2024 
 
Article 3 - En fonction de l’avis du Conseil d’agglomération d’ARCHE AGGLO, Monsieur le maire délivrera par arrêté 
les autorisations de dérogation à l’interdiction d’ouverture dominicale en faveur de chaque commerce de détail situé 
sur le territoire communal.  
 
Appelé à délibérer,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
EMET un avis sur les dérogations au repos dominical pour l’année 2024 aux jours indiqués ci-dessus. 

 

N° 2023-80 : REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES BORNES URBAINES POUR L’ACCES A LA RUE 

REMY VALLET 

Rapporteur : B. MOULIN 

 
La rue Rémy Vallet a fait l’objet d’une requalification cette année 2023 en lien avec l’aménagement de la nouvelle 
cour d’école Jules Verne Elémentaire. Pour sécuriser l’entrée de l’école, cette rue est aménagée en zone de 
rencontre, uniquement accessible par les riverains possédant un garage dont l’accès donne sur cette rue et les 
services. 
 



Des bornes amovibles ont été mises en place, elles sont utilisables par télécommande. 
 
Il est proposé d’établir un règlement de fonctionnement et d’équiper chaque foyer ayant un accès garage sur cette 
rue, de 2 télécommandes en contrepartie d’une caution de 20€/équipement.  
 
En cas de perte ou casse, le remplacement du badge sera facturé 80€ ; ce tarif prend en compte son remplacement 
et le re paramétrage. 
 
Il est précisé que seuls les propriétaires occupants ou non-occupants seront les interlocuteurs avec le service 
gestionnaire de la Ville. Charge aux propriétaires bailleurs de confier les badges à leurs locataires. 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
Article 1 : 
- APPROUVE le règlement d’équipement des propriétaires occupants ou non-occupants de la rue Rémy Vallet 
comprenant : 
 

o la remise à chaque foyer ayant un accès garage motorisé sur la Rémy Vallet de 2 télécommandes en contrepartie 

d’une caution de 20€/équipement ; 

o en cas de perte ou casse, facturation de 80€ 

 
Article 2 : 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer les documents relatifs à cette remise dans les conditions définies à l’article 

1 

 

 

N° 2023-81 : CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DT-DICT DU CENTRE REGIONAL AUVERGNE-RHONE-

ALPES DE L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE (CRAIG)  
Rapporteur : B. MOULIN 

Pour éviter les risques d'endommagement, les travaux prévus à proximité de canalisations et réseaux enterrés 
doivent être déclarés à leurs exploitants, avant leur exécution, au moyen de la déclaration de projet de travaux (DT) 
par le maître d'ouvrage, et la déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) par l'exécutant des travaux. 
Toute déclaration doit obligatoirement être précédée d'une consultation du guichet unique, accessible en ligne, qui 
recense la totalité des réseaux présents sur le territoire. 

Le Centre Régional Auvergne Rhône Alpes de l’Information Géographique (CRAIG), Groupement d’Intérêt 

Public, situé à l’Hôtel de Région – 59 boulevard Léon Jouhaux 63100 CLERMONT – propose à ses membres, dans 

le cadre de son offre de services aux acteurs publics : 

o un service mutualisé de gestion des obligations réglementaires (DT) sur le volet « maitre d’ouvrage », 

o un service mutualisé de gestion des obligations réglementaires en matière de réponses aux DT/DICT sur le volet 

« exploitants de réseaux ». 

L’objectif est de permettre aux exploitants/maitres d’ouvrage publics d’accéder à une solution dématérialisée de 

gestion de ces envois de documents réglementaires à un coût mutualisé. 

Arche Agglo est membre du GIP CRAIG jusqu’au 31 décembre 2025. À ce titre, les communes de l’Agglomération 

disposent également d’un accès gratuit aux offres du CRAIG. La Commune de Tain l'Hermitage en tant que membre 

de l’Arche Agglo peut donc bénéficier de ce service. 



Le coût des services est calculé au regard des crédits consommés sur l’année en cours au regard du tarif pratiqué à 

date qui est fonction du volume annuel total commandé par le CRAIG pour chaque service. Le service sera facturé 

sur la base de la consommation réelle. Deux facturations seront réalisées dans l’année (automne et été). 

La convention s’établit sur la durée de la convention de partenariat pour la mise en œuvre du GIP Centre régional 

Auvergne-Rhône-Alpes de l’Information Géographique (CRAIG) signée entre le CRAIG et Arche Agglo à savoir 

jusqu’au 31 décembre 2025. Elle prend effet dès la signature par les deux parties de la convention, jointe en annexe. 

 
Au vu de ces éléments, après en avoir délibéré et voté, 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité :  
 

O APPROUVE la convention d’adhésion au service DT-DICT du Centre régional Auvergne-Rhône-Alpes de 

l’Information Géographique (CRAIG), 

 

O AUTORISE le Maire à signer ladite convention. 
Annexe 2 

 

N° 2023-82 : CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA 

PASSERELLE M. SEGUIN AVEC LA VILLE DE TOURNON SUR RHONE (ANNEXE 3) 
Rapporteur : M. le Maire 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un courrier du Maire de TOURNON SUR RHONE relatif à la proposition 
d’une convention de participation financière au titre de l’éclairage public de la passerelle Marc SEGUIN. 
 
Il rappelle le contexte de la passerelle suspendue M. SEGUIN ; elle assure la liaison en mode doux entre les 
agglomérations de TOURNON SUR RHONE et TAIN L’HERMITAGE pour les piétons et cyclistes en franchissement 
du Rhône. 
 
Cet ouvrage de 180 mètres de long a été transféré en date du 30/10/2020 aux deux communes, au titre de domaine 
communal de chacune des villes pour moitié. 
 
Cette passerelle dispose d’un éclairage public dont le compteur est implanté à TOURNON SUR RHONE. Il convient 
suivant la proposition de convention de participation au titre de définir la répartition entre les deux communes. 
 
Il est proposé une répartition à hauteur de 50% des dépenses engagées pour les fluides relevant de l’éclairage public 
de la passerelle à compter du 1er janvier 2023.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :  
 

- APPROUVE la convention de participation financière (jointe en annexe) pour l’éclairage public de la passerelle M. SEGUIN 

avec effet au 01.01.2023. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 

Annexe 3 
 

N° 2023-83 : ADHESION AU SERVICE COMMUN ARCHE AGGLO « PILOTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

DE L’ENTENTE RELATIVE AU SERVICE DE GESTION DES ANIMAUX ERRANTS » 
Rapporteur : M. le Maire 

Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire est responsable de la lutte contre la divagation animale sur le 

territoire de sa commune. Dès lors, chaque commune est censée disposer soit d’une fourrière communale apte à 

l’accueil et à la garde des animaux errants, soit avoir une convention avec une fourrière. 

 



Actuellement, et afin de répondre à cette obligation, 29 communes utilisent les équipements de Valence Romans 

Agglo (fourrière de Mauboule à Valence et refuge des Bérauds à Romans-sur-Isère) dans un cadre conventionnel :  

- Cheminas, Colombier le Jeune, Glun, la Roche de Glun, Lemps, Mauves, Plats, Saint Barthélemy le Plain, Saint 

Jean de Muzols, Serves-sur-Rhône, Tain l'Hermitage, Tournon-sur-Rhône, Vion et Etables disposent d'une 

convention avec Valence Romans Agglo pour utiliser les services de la fourrière de Valence,  

 

- Arthémonay, Bathernay, Beaumont Monteux, Bren, Chanos-Curson, Chantemerle les Blés, Charmes-sur-l’Herbasse, 

Gervans, Larnage, Margès, Marsaz, Mercurol-Veaunes, Montchenu, Pont de l'Isère et Saint-Donat-sur-l’Herbasse 

sont adhérentes au refuge des Bérauds à Romans. 

 

La fourrière de Mauboule à Valence est gérée sur la base d’un marché public qui se termine le 31 janvier 2024. Une 

nouvelle consultation a été lancée, pour un démarrage du prochain marché au 1er février 2024. Le marché sera 

conclu pour une durée de 11 mois, reconductible pour 2 périodes de 12 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 

Ce marché de Valence Romans Agglo a pour objet :  

- la gestion de la capture, le transport de chats et chiens et tout animal de moins de 40 kg errants ou en état de 

divagation et/ou dangereux et/ou identifiés et/ou blessés ou non, 

- l’enlèvement des animaux morts (moins de 40kg) et leur prise en charge par la société d’équarrissage agréée, 

- la gestion de la fourrière animalière à vocation intercommunale. 

 

A compter du 1 février 2024, le refuge des Bérauds ne prendra plus les animaux errants des communes, dont la 

capture sera confiée au prestataire désigné dans le cadre du marché ci-dessus. 

Pour ce prochain marché, Valence Romans Agglo souhaite avoir pour interlocuteur les EPCI plutôt que les 

communes utilisatrices. Valence Romans Agglo facturera directement les EPCI, signataire de la convention d’entente 

qui refactureront les prestations aux communes utilisatrices. 

Pour ce faire, il est proposé de créer un service commun pour la gestion administrative et le suivi financier de l’entente 

et du groupement de commande concernant la gestion des animaux errants. Ce service commun fera l’objet d’une 

convention d’une durée de 3 ans à compter du 01/01/2024 entre l’Agglo et chaque commune qui souhaite bénéficier 

du service. 

 

Les conditions financières 

1 - Fonctionnement service commun – charges propres à l’Agglo :  

Le coût global estimé du service en fonctionnement est constitué des charges de salaires, de reprographie et 

d’impression, de courrier. Ce coût sera intégralement pris en charge par l’Agglo. 

 

2 - Coûts du service de fourrière unique porté par Valence Romans Agglo : 

Ces charges comprennent : 

o Frais de maintenance et de gestion des bâtiments (fourrière et refuges),  

o Investissements nécessaires à la bonne exécution du service 

o Subventions attribuées aux refuges de Valence et Romans (prévisionnel annuel: 30 000 €) 

o Frais de gestion de l’entente (15% de l’ensemble des dépenses de fonctionnement et d’investissement pour le 

service). 

o Les frais de gestion de l’équipement dus au prestataire en application du prix forfaitaire annuel défini au marché 

 

 



Les membres de l’entente s’engagent à participer au prorata du nombre d’habitants des communes utilisatrices 

(dernier recensement INSEE connu au 1er janvier de l’année en cours pour la population communale). Ces sommes 

seront refacturées par l’Agglo à la commune signataire, au prorata du nombre de ses habitants (dernier recensement 

INSEE connu au 1er janvier de l’année en cours pour la population communale). 

 

3 - Coûts d’intervention du prestataire : 

Ces charges concernent, sur commande des communes : 

o La gestion de la capture, le transport de chats et chiens et tout animal de moins de 40 kg errants ou en état de 

divagation et/ou dangereux et/ou identifiés et/ou blessés ou non, 

o L’enlèvement des animaux morts (moins de 40kg) et leur prise en charge par la société d’équarrissage agréée. 

Les interventions réalisées par le prestataire seront refacturées aux communes en application des prix unitaires 

prévus au marché. 

 

Vu l’article L 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n° 2023-633 d’ARCHE Agglo portant Création d’un service commun « Gestion des animaux errants 

» 

Considérant le projet de convention de service commun « pilotage administratif et financier de l’entente relative au 

service de gestion des animaux errants » ; 

 

Après en avoir délibéré et voté,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

-APPROUVE l’adhésion au service commun « pilotage administratif et financier de l’entente relative au service de 

gestion des animaux errants » créé au sein d’ARCHE Agglo et les termes de la convention constitutive  

-AUTORISE le Maire à signer la convention ainsi que tout document afférent à la présente délibération. 

 

N° 2023-84 : CONVENTION CADRE ENTRE L’AGGLO, LES COMMUNES ET LES BAILLEURS SOCIAUX POUR 

LE SERVICE D’INFORMATIONS ET D’ACCUEIL DES DEMANDEURS (SIAD)  
Rapporteur : M. le Maire 

Vu la LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) ; 
Vu la LOI n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
Vu la LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 
(ELAN) ; 
Vu la délibération n° 2019-032 du Conseil d'Agglomération du 6 février 2019 approuvant le PLH ; 
Vu l’avis favorable de la conférence intercommunale du logement du 13 avril 2023 ;   

 
Vu la délibération n°2023-428 du conseil d’Agglomération du 5 juillet 2023 approuvant la convention-document cadre 
entre l’agglo, les communes et les bailleurs sociaux, le plan partenarial de gestion de la demande et d’informations 
des demandeurs et la convention spécifique aux modalités d’accueil et d’informations des demandeurs (service 
d’information et d’accueil des demandeurs) ;   
 
Considérant le courrier d’ARCHE Agglo d’envoi des documents en date du 31/08/2023,  

 
Après en avoir délibéré et voté, 
  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 



- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention du service d’informations et d’accueil des demandeurs (SIAD) 

et toutes autres pièces se rapportant à ce dossier.  

Annexe 4 

 

N° 2023-85 : AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE AVEC GARE & CONNEXIONS 

– PARKING ROCHEGUDE  
Rapporteur : M. le Maire 

Monsieur le Maire rappelle les délibérations 2017-92 et 2017-93 du 18 décembre 2017, portant respectivement 

l’approbation d’une convention d’occupation de terrain d’une durée ferme de 20 ans, avec SNCF Gare & Connexions 

pour une surface de 4059m² et avec SNCF RESEAU pour 750m² ; ces deux espaces représentent le périmètre de 

l’actuel parking ROCHEGUDE. 

Le présent avenant a pour objectif d’insérer à la convention Gare & Connexions, la parcelle à usage de parking de 

750m² à la suite de son transfert de SNCF RESEAU à SNCF Gare & Connexions ; rendant ainsi sans effet la 

délibération 2017-93. 

Le présent avenant permet également de préciser le droit d’accès de SNCF RESEAU a son terrain et d’intégrer la 

nécessité de places agents au sein du parking. 

Après en avoir délibéré et voté,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
APPROUVE l’avenant n°1, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation temporaire avec Gare et Connexions et toutes 
autres pièces se rapportant à ce dossier.  

Annexe 5 
 

N° 2023-86 : DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET GENERAL 
Rapporteur : V. Dalloz 

 

Suite au vote du budget primitif en avril 2023, une première décision modificative a été votée le 5 juin 2023.  
D’autres ajustements de crédits sont nécessaires :  
 
Dépenses de fonctionnement  
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : une augmentation des crédits de 45 000 € est effectuée en raison de 
grosses réparations (pannes sur les chauffe-eau et chaudières). Ainsi ce chapitre passe de 1 845 000 € à 1 890 000 
€ soit une hausse de 2.4 %.  
 
Chapitre 012 – Charges de personnel : une partie des crédits non utilisés en raison de mouvements de personnel 
tardifs (recrutement DST, responsable bâtiment, recrutement nouvel ASVP) peuvent être transférés sur les autres 
chapitres. De 3 300 000 €, le chapitre baisse de 51 000 € soit 1.5 %.  
 
Chapitre 66 – Charges financières : en raison de cinq échéances 2022 décalées sur l’exercice 2023, les crédits 
doivent être abondés de 6 000 €. Le chapitre passe de 133 000 € à 139 000 €.  
 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : l’équilibre entre les deux sections est rétabli par 
l’augmentation du virement entre les sections (autofinancement prévisionnel).  
 
 
 
 



Recettes de fonctionnement :  
 
Chapitre 77 – Recettes exceptionnelles : les recettes liées aux certificats d’énergie ont été comptabilisées en section 
de fonctionnement – lors du budget, elles étaient prévues par erreur en recettes d’investissement.  
 
 
Dépenses d’investissement :  
 
Chapitre 10 - Dotations fonds divers : des crédits sont prévus afin de permettre l’écriture budgétaire d’apurement du 
compte 1069 pour un montant de 61 761.14 €. 
 
Chapitre 16 – Emprunts et dettes : en raison d’échéances 2022 régularisées sur l’exercice 2023, les crédits doivent 
être abondés de 33 000 €. Le chapitre passe de 703 000 € à 736 000 €.  
 
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles : ce chapitre comprend les achats de matériels tels que la téléphonie dans 
l’hôtel de ville et les écoles, les équipements informatiques pour les nouveaux agents, l’achat de nouveaux matériels 
pour les services techniques (ex traceuse peinture) et des équipements de voirie (exemple coussins berlinois). Une 
augmentation des crédits de ce chapitre à hauteur de 17 000 € est nécessaire. Il passe de 103 000 € à 120 000 € 
soit 16.5 % de hausse.  
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours : en raison du décalage de certains programmes  de travaux, des crédits 
peuvent être transférées sur les autres chapitres de dépenses d’investissement. Ainsi ce chapitre est diminué de 
112 000 €. Il passe à 2 779 900 € soit une baisse de 3.7 %.  
 
 
Recettes d’investissement :  
 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement : les recettes liées aux certificats d’énergie ont finalement été 
comptabilisées en section de fonctionnement (voir le chapitre 77).  

 
Le projet de décision modificative est le suivant :  

 

 
 

 

CHAPITRE CHAPITRE 

011 charges à caractère général 45 000,00 €                77 97 600,00 €             

012 charges de personnel 51 000,00 €-                

66 Intérêts de la dette 6 000,00 €                   

023 virement à la section d'investissement 97 600,00 €                

TOTAL 97 600,00 €                97 600,00 €             

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES 

produits exceptionnels 

TOTAL 

CHAPITRE CHAPITRE

10 Dotations 62 000,00 €                13 97 600,00 €-             

16 capital de la dette 33 000,00 €                023 97 600,00 €             

21 Immobilisations corporelles 17 000,00 €                

23 travaux en cours 112 000,00 €-              

0,00 € 0,00 €TOTAL TOTAL 

DEPENSES RECETTES 

recettes investissement 

virement de la section de 

fonctionnement

INVESTISSEMENT 



 
Au final, la section de fonctionnement évolue de 1.1 % et la section d’investissement reste stable.  
 
Après en avoir délibéré et voté,  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

 

APPROUVE la décision modificative n° 2 jointe en annexe.  

 

 

N° 2023-87 : DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET ANNEXE PARKING  
Rapporteur : V. Dalloz 

 
Suite aux votes du budget primitif le 13 avril 2023 et de la décision modificative n°1 le 5 juin 2023, il est nécessaire 
d’ajuster les crédits en dépenses d’exploitation pour un montant de 1 150 € par un virement de crédits entre chapitres.  
 
Le compte 66 – charges financières- est augmenté de 1 150 € et passe ainsi à 11 900 € en raison de la forte hausse 
du taux d’intérêt de l’emprunt à taux variable (de 2.804 % en mars 2023 à 4.623 % en décembre 2023).  
  
L’ajustement est fait à partir du chapitre 011- charges à caractère général qui baisse de 5 500 € à 4 350 €.  
 
Le total de la section d’exploitation reste ainsi identique.  
 
Pour information, la section d’investissement n’est pas modifiée.  
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
APPROUVE la décision modificative n° 2 du budget annexe Parkings présentée en annexe.  
 
 

N° 2023-88 : APPROBATION DES TARIFS COMMUNAUX 2024  
Rapporteur : V. Dalloz 

La commission Culture – Animation – Vie sociale s’est réunie mardi 17 octobre afin de statuer sur des propositions 
de tarifs. La commission Finances a également statuait sur ces tarifs lundi 27 novembre 2023.  
 
Monsieur le Maire précise que globalement, les tarifs augmentent entre 4 et 5 % afin de suivre l’inflation. Certains 
tarifs n’avaient pas augmenté depuis longtemps et progressent donc plus.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cimetière  
 

CIMETIERE 2022 2023 2024 

 

Concessions       
 

Locations  de 15 ans, le m²       76,00 €        78,00 €        82,00 €   

Location de 30 ans, le m²     137,00 €      141,00 €      149,00 €   

Location de 50 ans, le m²     297,00 €      306,00 €      324,00 €   

Frais de caveau communal provisoire-Forfait       51,00 €        60,00 €        65,00 €   

Cinéraire       

Colombarium - Concession de 15 ans     327,00 €      337,00 €      357,00 €   

Colombarium - Concession de 30 ans     656,00 €      676,00 €      716,00 €   

Colombarium - Concession de 50 ans  1 092,00 €   1 125,00 €   1 191,00 €   

         

Cavurne - Concession de 15 ans     493,00 €      508,00 €      539,00 €   

Cavurne - Concession de 30 ans     985,00 €   1 015,00 €   1 075,00 €   

Cavurne - Concession de 50 ans  1 638,00 €   1 687,00 €   1 786,00 €   

Vacations de police       25,00 €        25,00 €        25,00 €   

 
 
Droits de place  
 

 
 

AUTRES DROITS DE PLACE 2022 2023 2024

Place du Taurobole et autres lieux publics 

Sans abonnement

par mètre linéaire et par jour sans électricité 1,50 €                                1,60 €                                    1,70 €                                   

par mètre linéaire et par jour avec électricité 1,80 €                                1,90 €                                    2,00 €                                   

Avec abonnement trimestriel

par mètre linéaire et par jour sans électricité 0,78 €                                0,83 €                                    0,90 €                                   

par mètre linéaire et par jour avec électricité 1,05 €                                1,10 €                                    1,20 €                                   

Camions-outillage

Par demi-journée 55,00 €                               55,00 €                                   60,00 €                                  

Par journée 75,00 €                               75,00 €                                   80,00 €                                  

Exposition de véhicule-Par véhicule et par 1/2 J. 16,00 €                               17,00 €                                   18,00 €                                  

Occupation des trottoirs-Commerçants, Cafés 

par m² à l'année

Vérandas

forfait 30,00 € 31,50 € 32,00 €

 + par m² au sol 15,00 € 16,50 € 17,00 €

Echafaudages, bennes, chantier 

forfait 50,00 € 50,00 € 60,00 €

de 1 à 90 jours : 0,60 € de 1 à 90 jours : 0,60 € de 1 à 90 jours : 0,80 € 

de 91 à 180 jours : 0,45 € de 91 à 180 jours : 0,45 € de 91 à 180 jours : 0,55 € 

au-delà de 180 jours : 0,30 € au-delà de 180 jours : 0,30 € au-delà de 180 jours : 0,35 € 

Appareils distributeurs - l'unité à l'année 26,00 €                               26,00 €                                   40,00 €                                  

Taxis-Taxe ann. d'occupation du dom. public par véhicule 50,00 €                               50,00 €                                   55,00 €                                  

Fêtes organisées par organismes locaux - Autres droits de place 

Tarif pour la manifestation 62,00 €                               62,00 €                                   SUPPRESSION

Petit manège à la journée ou structures par jour 70,00 €                                  

11 € (minimum de perception 

fixé à 25 €)

 + par m² au sol et par jour

9,50 € (minimum de 

perception fixé à 25 €)

10 € (minimum de perception 

fixé à 25 €)



 
Matériels  
 

 
 
Le matériel numéroté de 1 à 3 sera prêté à titre gracieux aux associations de la Commune, aux Mairies du Canton 
pour leurs besoins municipaux, aux Mairies avec lesquelles des échanges gratuits de matériels ont lieu. 
 
  

LOCATIONS JOURNALIERES DE MATERIELS POUR LES ASSOCIATIONS EXTERIEURES 2022 2023 2024

1 - Plateaux (3m x 0,95) l'unité + 3 tréteaux 3,50 € 3,70 € 5,00 €

2 - Barrières (2,5m) l'unité 2,50 € 2,70 € 3,80 €

3 - Grilles d'exposition l'unité 2,00 € 2,20 € 3,10 €

4 - Balayeuse l'heure avec chauffeur 300,00 € 310,00 € 450,00 €

5 - Forfait livraison sans installation de matériels <10kms 50,00 € 51,00 € 55,00 €

6 - Forfait livraison sans installation de matériels >10kms

50,00 €

+ indemnité 0,50 

€/km

51,00 €

+ indemnité 0,50 

€/km

55,00 €

+ indemnité 0,50 €/km

7 - Heure personnel à partir de la 1ère heure 26,00 € 28,00 € 30,00 €

8 - Barnum 5 x 8 80,00 € 85,00 € 90,00 €

9 - Chaises bleues pliantes par 20 15,00 € 16,00 € 25,00 €

10 - Tables 180 x 80 pliantes 4,00 € 4,00 € 6,00 €

Minimum de location pour les tarifs de 1 à 3 15,00 € 15,00 € 15,00 €



 
Camping  
 
Pour le camping, les tarifs 2024 proposés sont les suivants :  
 
 

 
 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
APPROUVE les tarifs 2024 cimetière, droits de place et camping.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2023 2024 2023 2024 2023 2024

Emplacement :  2 pers, voiture + caravane ou tente, ou camping car
14,70 €        15,00 €        16,20 €        16,20 €        19,20 €        19,90 €        

Emplacement :  1 pers, voiture + caravane ou tente, ou camping car
11,20 €        11,50 €        12,40 €        14,20 €        15,30 €        15,70 €        

Emplacement tente cycliste : 2 pers, 2 petites tentes, 2 vélos 12,00 €        12,60 €        13,00 €        13,80 €        16,20 €        16,60 €        

Emplacement tente cycliste : 1 pers, 1 tente, 1 vélo 8,50 €          8,80 €          9,60 €          9,90 €          12,10 €        12,40 €        

Branchement électrique 10 A (compris dans forfait) 4,10 €          4,10 €          4,10 €          4,10 €          4,10 €          4,10 €          

Personne suppl. + 10ans 3,50 €          3,80 €          3,80 €          3,90 €          4,10 €          4,20 €          

Enfant de 1 à 10 ans 1,60 €          1,70 €          1,80 €          1,90 €          2,00 €          2,10 €          

Enfant de - de 1 an Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit 

Animal domestique 2,00 €          2,00 €          2,00 €          2,00 €          2,00 €          2,00 €          

Forfait Empl, 2 pers, installation, électricité 18,80 €        19,10 €        20,30 €        20,30 €        23,30 €        24,00 €        

Visiteur 2,20 €          2,50 €          2,20 €          2,50 €          2,20 €          2,50 €          

Véhicule supplémentaire 2,50 €          2,50 €          2,50 €          2,50 €          2,50 €          2,50 €          

Garage Mort 5,00 €          6,00 €          6,00 €          7,00 €          9,00 €          10,00 €        

Carte ACSI 2 pers, installation, électricité, animal 17,00 €        17,00 €        17,00 €        17,00 €        NA NA 

Jetons de lavage 4,80 €          4,80 €          

Jetons sèche-linge 2,00 €          2,00 €          

Dosette de lessive 0,50 €          

Adaptateur pour prise européenne 16,00 €        16,00 €        

Les prix s'entendent TTC

En sus, la taxe de séjour dont le tarif est adopté par ARCHE Agglo

T
arifs E

m
p

lacem
en

ts

T
arifs

 S
ervices 

an
n

exes

PRESTATIONS

Basse saison Moyenne saison Haute saison 

15/02 au 29/04 30/04 au 01/07 02/07 au 18/08



N° 2023-89: TARIFS 2025 – LOCATIONS DE SALLES  

 
Suite à la commission du 17 octobre et à la commission Finances du 27 novembre 2023, les tarifs proposés pour 
2025 sont les suivants :  
 
 

 
 
Pour mémoire :  
 
Espace Rochegude - Espace Trénet - Espace Mandela :  

Gratuité pour Arc-en-Ciel si manifestations gratuites,  
Gratuité pour les réunions politiques dans le cadre des campagnes électorales, 
Gratuité pour les AG ou les conférences des Sociétés ou Associations Locales de TAIN – TOURNON 
 

 

2023 2024 2025 2023 2024 2025 2023 2024 2025 2023 2024 2025

Stés ou associations locales T-T 

  pour manifestation ne dépassant pas 2 

jours
460 € 470 € 490 € 710 € 720 € 750 € 320 € 340 € 350 € 250 € 300 € 350 €

  par journée supplémentaire 175 € 180 € 190 € 285 € 290 € 310 € 130 € 140 € 150 € 100 € 110 € 120 €

1 journée 230 € 235 € 250 € 355 € 360 € 380 € 160 € 170 € 180 € 125 € 150 € 175 €

1/2 journée

Forfait Nettoyage 

en cas de nettoyage non satisfaisant
175 € 380 € 230 € 180 €

  acompte 110 € 120 € 130 € 160 € 170 € 180 € 110 € 120 € 130 € 110 € 120 € 130 €

Caution  (pas de caution pour les 

Associations de Tain Tournon)
570 € 580 € 610 € 820 € 840 € 880 € 420 € 450 € 480 € 320 € 330 € 340 €

Stés ou organismes extérieurs/Syndics de 

copropriétés

  pour manifestation ne dépassant pas 2 

jours
1 550 € 1 600 € 1 670 € 700 € 800 € 900 € 530 € 580 € 600 €

  par journée supplémentaire 725 € 730 € 760 € 320 € 350 € 290 € 265 € 280 € 290 €

1 journée 775 € 800 € 840 € 350 € 400 € 310 € 265 € 290 € 310 €

1/2 journée

Forfait Nettoyage 

en cas de nettoyage non satisfaisant
380 € 230 € 180 €

  acompte 250 € 300 € 350 € 180 € 200 € 250 € 160 € 190 € 200 €

  caution 1 000 € 1 200 € 1 400 € 600 € 800 € 1 000 € 500 € 700 € 800 €

  du vendredi au dimanche 2 000 € 2 500 € 3 000 €

  pour manifestation ne dépassant pas 2 

jours
550 € 600 € 650 € 500 € 550 € 600 €

  par journée supplémentaire 230 € 250 € 280 € 250 € 260 € 280 €

1 journée 1 000 € 1 250 € 1 500 € 275 € 300 € 350 € 250 € 275 € 310 €

1/2 journée

  acompte 500 € 600 € 700 € 100 € 120 € 140 € 160 € 180 € 190 €

  caution 2 000 € 3 000 € 4 000 € 500 € 600 € 700 € 500 € 600 € 700 €

Forfait Nettoyage 

en cas de nettoyage non satisfaisant
125 € 125 € 380 € 180 € 230 € 130 € 180 €

Particuliers domiciliés à Tain l'Hermitage avec justificatif de domicile de moins de 3 

TARIFS
ESPACE ROCHEGUDE

ESPACE TRENET MAISON DES ASSOCIATIONS
Salle St Vincent Salle Hermitage 



 
 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
APPROUVE les tarifs locations de salles 2025.  
 

 

 

2023 2024 2025 2023 2024 2025 2023 2024 2025

Stés ou associations locales 

T-T 

  pour manifestation ne dépassant 

pas 2 jours

  par journée supplémentaire

1 journée 140 € 145 € 150 € 170 € 170 € 170 €

1/2 journée 70 € 75 € 80 € 85 € 85 € 85 €

Forfait Nettoyage 

en cas de nettoyage non satisfaisant
160 €

  acompte

Caution  (pas de caution pour les 

Associations de Tain Tournon)
240 € 260 € 280 €

Stés ou organismes 

extérieurs/Syndics de copropriétés

  pour manifestation ne dépassant 

pas 2 jours

  par journée supplémentaire

1 journée 230 € 250 € 270 € 150 € 160 € 170 € 150 € 160 € 170 €

1/2 journée 115 € 125 € 135 € 75 € 80 € 85 € 75 € 80 € 85 €

Forfait Nettoyage 

en cas de nettoyage non satisfaisant
160 €

  acompte

  caution 350 € 400 € 450 €

Particuliers domiciliés à 

Tain l'Hermitage avec 

  du vendredi au dimanche

  pour manifestation ne dépassant 

pas 2 jours
520 €

  par journée supplémentaire

1 journée 220 € 240 € 260 €

1/2 journée 110 € 120 € 130 €

  acompte

  caution 350 € 400 € 450 €

Forfait Nettoyage 

en cas de nettoyage non satisfaisant
110 € 160 €

TARIFS
GYMNASE CHAPELLE 

MAISON DES QUAIS 

SALLE BACCHUS SALLE SEVIGNE



N° 2023-90 : VOTE DU QUART DES CREDITS D’INVETISSEMENT 2024 – BP COMMUNE – BA CAMPING – BA 

PARKING 

Rapporteur : V. Dalloz 

 

Afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses en section d'investissement dans l'attente du vote du 
budget primitif 2024, une délibération peut être prise sur le fondement de l'article L.1612-1 du CGCT.  
  
Cette délibération permet d'ouvrir par anticipation des crédits dans la limite du quart des crédits de l'exercice 
2023. 
 
Cette délibération doit préciser le montant des crédits par chapitre. En effet, un montant global sans distinguer le 
chapitre n'est pas conforme aux dispositions du CGCT. 
 
La base de référence est donc les crédits ouverts en 2023 (hors restes à réaliser) lors du budget primitif et dans les 
décisions modificatives (venant augmenter ou diminuer les crédits ouverts au budget). 
 
Pour chaque budget, le conseil municipal est appelé à délibérer pour accepter l’ouverture des crédits suivants :  
 

a. Budget Principal  

 

Chapitre Crédits 2023 (BP + DM 1 + DM 
2) 

Propositions Crédits ouverts 
2024 

20 – Immobilisations incorporelles  50 000 € 12 500 € 

204 – Subventions d’équipement 
versées 

273 200 € 68 000 € 

21 – Immobilisations corporelles  120 000 € 30 000 € 

23 – Immobilisations en cours  2 885 900 € 721 000 € 

 
b. Budget Camping  

 

Chapitre Crédits 2023 (BP + DM 1 + DM 2) Propositions Crédits ouverts 
2024 

21 – Immobilisations corporelles  24 220.43 € 6 055 € 

23 – Immobilisations en cours  21 000 € 5 250 € 

 
 

c. Budget Parking  

 

Chapitre Crédits 2023 (BP + DM 1 + DM 2) Propositions Crédits ouverts 
2024 

23 – Immobilisations en cours 52 010 € 13 000 € 
 

 
Après en avoir délibéré et voté,  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE, pour chaque budget, l’ouverture des crédits suivants proposés.  
 

 

 

 

 



N° 2023-91 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  
Rapporteur : M. le Maire 

L’adaptation du service police municipale nécessite le recrutement sur une mobilité interne par la nomination d’un 
gardien-brigadier à temps complet.  
 
Monsieur le Maire propose la modification suivante du tableau des effectifs :  
 

DATE D’EFFET CREATION 

01/01/2024 - Service Police Municipale 1 GARDIEN-BRIGADIER  à temps complet 

 
Monsieur le Maire précise qu’un ASVP (Agent de Surveillance de Voie Publique) va être nommé gardien brigadier.  
Mme Annie GUIBERT demande quel est l’effectif actuel de la Police Municipale. Monsieur le Maire répond qu’ils sont 
actuellement cinq en fonction et que le chef de la Police Municipale est Monsieur Pierre BUSSAGLIA. Deux ASVP 
sont en cours de recrutement soit par mobilité interne soit par recrutement extérieur.  
 
Après ces clarifications, après en avoir délibéré et voté,  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 
APPROUVE la modification du tableau des effectifs.  
 
 

N° 2023-92 : MODALITES DE PRISE EN CHARGE POUR LE REMBOURSEMENT DES FRAIS 

D’HEBERGEMENT ET DE REPAS - AGENTS EN SERVICE 
Rapporteur: M. le Maire 

 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés 
à l'article L2 du code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 
du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que les agents qui se déplacent pour les besoins du service (mission, 
action de formation statutaire ou de formation continue) en dehors de leur résidence administrative et de leur 
résidence familiale peuvent, le cas échéant, prétendre au remboursement des frais de repas exposés dans ce 
cadre ainsi que des frais d’hébergement si nécessaire. 
 
L’arrêté du 20 septembre 2023, publié au JO du 21 septembre 2023  revalorise les taux des frais de repas et 
d’hébergement à compter du 22 septembre 2023 portant ainsi la prise en charge à 20 € par repas, qu’il s’agisse 
du repas du midi ou de celui du soir. Le petit-déjeuner ne saurait être pris en charge à ce titre. 
Pour l’hébergement, la prise en charge est de 90€/nuitée pour un taux de base, relevée à 120€ pour les grandes 
villes et un dernier palier à 140€ pour la commune de Paris. 
 
Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à 
déroger au remboursement forfaitaire des frais de repas à instaurer, par délibération, un remboursement au réel, 
dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire (20€). 
 



Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 impose aux collectivités territoriales et les établissements publics locaux à 
définir, par délibération, le mode de remboursement des hébergements au réel ou au forfait, dans la limite du 
plafond prévu pour les remboursements forfaitaires suivants la localité. 
 
Le remboursement est conditionné par la production des justificatifs de paiement (factures, tickets) auprès de 
l’ordonnateur de la collectivité. 

Pour rappel, aucune indemnité de repas ne peut être attribuée aux agents bénéficiant de la gratuité du repas. 

Après en avoir délibéré et voté,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

▪ Instaure un remboursement au réel des frais de repas exposés à l’occasion des déplacements professionnels en 
dehors de la résidence administrative et de la résidence familiale, dans la limite du plafond prévu pour le 
remboursement forfaitaire. 
 

▪ Instaure un remboursement au réel des frais d’hébergement exposés à l’occasion des déplacements 
professionnels en dehors de la résidence administrative et de la résidence familiale, dans la limite des plafonds 
prévus pour le remboursement forfaitaire. 
 

 

N° 2023-93 : ACTUALISATION PRIME MOBILITE 

Rapporteur : M. le Maire 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 20 septembre 2021 instaurant le forfait mobilités durables. 
 
Suite à la publication du décret 2022-1557 du 13 décembre 2022 portant modification du cadre juridique du forfait 
mobilités durables en élargissant les moyens de transports et augmentant les montants du forfait, il convient 
d’actualiser la délibération initiale. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code du travail, notamment son article L3261-1 ; 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 
Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu le décret n°2020-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement 
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail 
; 
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait 
mobilités durables » dans la fonction publique de l’État. 
Vu le décret 2022-1557 du 13 décembre 2022 et l’arrêté du même jour, 
Vu la délibération du 20 septembre 2021 portant mise en œuvre du forfait mobilités durables, 
Vu l’avis du comité social territorial, 
 
Considérant ce qui suit : 
Le « forfait mobilités durables » a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de 
transport alternatifs et durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 
 
Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, des frais engagés par ses agents se 
déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 

➢ À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non thermique ; 

➢ En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 

➢ En utilisant les services de mobilité partagée suivants : 



• les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non thermiques, avec ou sans station 
d'attache et accessibles sur la voie publique ; 
• les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 
 
Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règlementaires énoncées ci-dessus, d’actualiser 
par délibération, les modalités d’octroi du « forfait mobilités durables ». 
 
Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant son montant. Il dépend du 

nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au forfait au cours de l’année civile. 

Le montant du « forfait mobilités durables » est de : 

• 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ; 

• 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 

• 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

 

Le montant du forfait évoluera automatiquement et de plein droit en fonction de la règlementation. 

Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. 

Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics ou privés s’ils utilisent l’un des moyens de transports 

éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail au moins 30 

jours par an (l’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours d’une même année 

pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation). 

N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un logement de fonction sur le 

lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ou qui sont 

transportés gratuitement par l’employeur. 

L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par l'agent 

auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette déclaration 

certifie l'utilisation de l'un des moyens de transport éligibles. 

L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur, qui peut 

demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 

En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur est déterminé en prenant en 

compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par l’employeur est alors calculée au 

prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur. 

Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de transports publics ou d'un 

abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même abonnement 

ne peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres. 

Après en avoir délibéré et voté,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de :  

- Mettre à jour le « forfait mobilités durables » déjà applicable dans la collectivité selon les modalités présentées ci-

dessus, à compter du 1er janvier 2024 ; 

- Définir que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction l'année suivant celle au 

titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra sur le mois de janvier. 

- Inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
  



QUESTIONS DIVERSES 

- Collectif Gymnase Besson (retour sur l’accueil en mairie des représentants): Monsieur le Maire s’était engagé à 
recevoir des membres du collectif à l’occasion du dépôt de leur pétition. Cette rencontre fut un temps d’échange 
important et rassurant quant à la méthodologie et l’approche que la commune va employer pour la gestion de ce 
dossier.  

 
 

La séance est levée à 20h25 
 


